
Un audit interne peut-il inclure une revue des frais
professionnels ?

Réponse courte

Un audit interne peut inclure une revue des frais professionnels, à condition de respecter certaines règles.

L’employeur dispose d’un pouvoir de contrôle sur les frais professionnels, mais ce contrôle doit être justifié,

proportionné, transparent et respecter la vie privée et la dignité des salariés.

La revue des frais professionnels dans le cadre d’un audit interne doit s’appuyer sur des procédures formalisées,

communiquées aux salariés, et garantir l’égalité de traitement. Toute collecte de données personnelles doit respecter

la législation en vigueur, et les salariés doivent pouvoir présenter leurs observations en cas d’irrégularité constatée.

Définition

L’audit interne désigne l’ensemble des procédures mises en place par une entreprise pour évaluer, contrôler et

améliorer l’efficacité de ses processus internes, notamment en matière de gestion administrative et financière. La

revue des frais professionnels consiste à examiner la conformité, la justification et la régularité des dépenses

engagées par les salariés dans le cadre de leur activité professionnelle, telles que les indemnités de déplacement,

de repas ou de logement.

Les frais professionnels sont des dépenses engagées par le salarié pour les besoins de son activité et

remboursées par l’employeur, sous réserve de leur caractère réel, justifié et conforme à la réglementation fiscale

et sociale luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L’employeur dispose d’un pouvoir de contrôle sur l’exécution du contrat de travail, incluant la vérification des frais

professionnels, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. Ce contrôle doit être justifié par un intérêt

légitime, proportionné à l’objectif poursuivi et exercé dans le respect de la vie privée et de la dignité des salariés.

Les procédures d’audit interne doivent être formalisées, transparentes et communiquées préalablement aux salariés.

Toute collecte ou traitement de données à caractère personnel dans le cadre de l’audit doit respecter la loi modifiée

du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être garantie lors de la mise en œuvre de l’audit, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La revue des frais professionnels dans le cadre d’un audit interne s’effectue par l’examen des justificatifs fournis par

les salariés (factures, notes de frais, attestations), la vérification de leur conformité avec la politique interne de

l’entreprise et la réglementation fiscale luxembourgeoise.

L’audit peut inclure des entretiens avec les salariés concernés, l’analyse de l’adéquation des montants remboursés,

la vérification de l’absence de double remboursement ou de dépenses non professionnelles. Les résultats de l’audit

doivent être documentés de manière traçable et, le cas échéant, communiqués aux instances compétentes de

l’entreprise.

En cas d’irrégularité constatée, une procédure contradictoire doit être organisée, permettant au salarié de présenter

ses observations avant toute décision ou sanction.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la politique de remboursement des frais professionnels dans un règlement interne

ou une note de service, précisant les types de frais remboursables, les plafonds applicables et les modalités de

justification.

L’entreprise doit informer les salariés de l’existence et des modalités des contrôles internes, notamment lors de

l’embauche ou de la mise à jour des procédures. L’accès aux données relatives aux frais professionnels doit être

limité aux seules personnes habilitées, dans le respect du principe de confidentialité.

L’employeur doit veiller à ne pas porter atteinte à la dignité ou à la vie privée du salarié lors de la collecte de

justificatifs à caractère personnel. Il est conseillé d’associer les représentants du personnel à l’élaboration ou à la

modification des procédures d’audit, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.
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Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : pouvoir de contrôle de l’employeur sur l’exécution du contrat de travail,

sous réserve du respect des droits fondamentaux du salarié.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre les salariés.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation des représentants du personnel sur les mesures affectant

l’organisation du travail.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel.

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (articles 105 et suivants) : règles

fiscales relatives à la déductibilité et à l’exonération des frais professionnels.

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes  : précisions sur les modalités

de remboursement des frais professionnels.

Jurisprudence luxembourgeoise : légitimité du contrôle interne des frais professionnels sous réserve du

respect du principe de proportionnalité et de la protection des données personnelles.

L’absence de procédure claire, le non-respect des droits des salariés ou l’absence de traçabilité lors d’un audit interne portant sur les

frais professionnels peuvent engager la responsabilité de l’employeur et entraîner la nullité des sanctions disciplinaires fondées sur

des irrégularités de procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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